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ALTITUDE 7500 : PLAN DE PERFORMANCE


 CONTRE L’EMPLOI, CONTRE LE DROIT SYNDICAL…








Vos représentants :   Alain Alès,  Fabrice Boyer, Patrice Fouillouse  Raoul Kontis, Frédéric Linossier,  


Sandrine Mathieu, Hervé Melis, Bernard Perrier, Daniel Viand, Jean Luc Villemagne





En présentant en début de séance, le nouveau logo EDF, la direction ferait-t-elle preuve de provocation quand on sait le coût d’un tel changement  (supérieur à 10 millions d’euro.) ? 


Comment justifier le plan de performance “ altitude 7500 ”  décidé par Gadonneix, qui transposé sur EGD LOIRE consiste à diminuer sur 3 ans les coûts salariaux (suppression de postes : objectif avoué FIN 2005 – 18 postes), les achats (baisse des investissements  – 13%), soit au total, main d’œuvre et achats : économie de 2,5 millions d’euro d’ici 2007 sur EGD loire.








Création d’un GR Cartographie :





Sur ce dossier le chef du SICL n’a rien inventé,  la même proposition avec la proximité avait été faite en SCMP de l’ex STE  (juin 2001) par les représentants du personnel et n’avait pas été prise en compte par l’ancien chef de service, plus occupé par son déroulement de carrière que par l ‘amélioration de la carto.





Notre délégation n’a pas émis d’avis négatif (malgré moins deux postes dans la nouvelle organisation), elle s’est abstenue sur cette organisation car celle-ci devrait améliorer les processus carto.





Permettre de passer directement les commandes aux entreprises sans passer par les entreprises travaux. Permettre une meilleure reconnaissance des agents du domaine





Le directeur s’est engagé à mettre en réforme de structure (N 70/48 et 49) les agents, et présenter un bilan du fonctionnement (REX) du GR dans 6 à 9 mois (stocks en retard) et de maintenir l’activité liée aux requêtes GDO sur le centre. 





De cette réforme doit découler la réorganisation de la Maîtrise D’ouvrage qui sera rattachée au SRE et son lot de déménagement  (Regroupement SRE à Etivallière et SICL à Albert 1er) qui représente un certain coût ( ? ? ?) et reste préjudiciable pour les agents. Pour la CGT seul l’efficacité des services doit guider les déménagements.





Accord d’Intéressement 2005-2006-2007





Dans le contexte actuel d’ouverture du capital des entreprises, décidé contre l’avis des salariés et des usagers (Referendum du 29 mai 05) par le gouvernement, nous devons peser sur les décisions de la direction en ne pratiquant pas la politique de la chaise vide. Pour La CGT, le salaire est l‘élément fondamental. Il doit intégrer les compétences, le niveau de formation, le niveau du SNB.





La CGT a décidé de participer à la négociation soi disant ouverte sur la détermination de la part locale, en proposant deux critères : le critère D et le nombre d ‘heures par agents consacrées à la formation. Négociation verrouillée car la direction n’a pas intégré nos propositions.





En décidant de fixer l’intéressement a un 1% de la masse salariale, la direction gagne sur tous les tableaux. Dans son concept actuel c’est un outil pour comprimer et réduire la part salariale. 





La CGT considère que le personnel doit percevoir son dû, c’est à dire la totalité de l‘intéressement soit 4% de la masse salariale et la totalité de la participation. Notre OS ne sera donc pas signataire de cet accord local.





� HYPERLINK "http://www.edf-gdf-loire-cgt.com" ��www.edf-gdf-loire-cgt.com�										le 30 juin 2005





Droit syndical :





Nos directions prennent en main ce plan de performance avec beaucoup de sérieux .


Comment quand on est représentant du personnel, travailler correctement dans les organismes alors que règne un climat de suspicion. Il faut savoir que chaque président d’organisme se presse d ‘envoyer par mail l’heure de fin de séance à la hiérarchie de l’agent mandaté. 


Le temps des préparatoires d‘organismes est considérablement réduit.


C’est votre droit a l’expression et à la revendication qui est de ce fait réduit. 














